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HABILITATION A DIRIGER DES RECHERCHES 

validée par le CS du 25 Novembre 2008 et le CA du 15 Décembre 2008
Arrêté du 23 novembre 1988 modifié
Procédure de demande d’autorisation de soutenance de l’HDR :
1-Dépôt des documents
Le candidat complète la fiche signalétique de demande de soutenance de l’HDR (voir formulaire annexé à cette procédure) sur laquelle figureront les coordonnées complètes des rapporteurs et des membres du jury retenus dans la liste validée, la date et le lieu de soutenance (si les rapporteurs et les membres du jury font partie de la liste élargie, le document ne sera pas soumis pour approbation à l’ED).
Au moins 8 semaines avant la date de soutenance, le candidat dépose la fiche signalétique de demande de soutenance dûment complétée et accompagnée de 4 exemplaires reliés du mémoire définitif au Service de la Recherche et des Etudes Doctorales – SRED - Présidence de l’UHP - 24, rue Lionnois à Nancy (Mme Emilie MARI, tél : 03.83.68.20.35, E-mail : emilie.mari@uhp-nancy.fr), qui se charge d’en envoyer un exemplaire à chacun des 3 rapporteurs. En parallèle, le candidat adresse lui-même un exemplaire du mémoire à tous les autres membres du jury.
2-Instruction et avis de soutenance
Au minimum 3 semaines avant la soutenance, les rapporteurs font connaître leur avis au Président (Secrétariat du SRED, Mme Emilie MARI, tél : 03.83.68.20.35, E-mail : emilie.mari@uhp-nancy.fr) par des rapports écrits et motivés. Le SRED transmet ces rapports à l’ED pour avis.

Le Président, sur avis favorable des rapporteurs et de l’ED, accorde l’autorisation au candidat de présenter ses travaux en soutenance devant le jury (autorisation communiquée par le SRED au candidat et au Bureau de Gestion des Etudes Doctorales - BGED - Faculté des Sciences et Technologies, Atrium Galerie supérieure - Boulevard des Aiguillettes à Vandoeuvre-lès-Nancy ).

Le candidat indique la date, l’heure, le lieu et la salle de soutenance au SRED (Mme Emilie MARI, tél : 03.83.68.20.35, E-mail : emilie.mari@uhp-nancy.fr) et au BGED (M. Georges BILLANT, tél : 03.83.68.40.36, E-mail : georges.billant@uhp-nancy.fr).
Le SRED adresse aux membres du jury un courrier qui les invite à la soutenance et leur communique les rapports ainsi qu’au candidat.

Au minimum 2 semaines avant la soutenance, l’avis de soutenance est diffusé via intranet et internet.
Attention : la procédure de soutenance n’est pas la procédure de qualification. Pour s’engager dans cette dernière procédure, la déclaration de candidature doit être déposée sur le site Internet du ministère de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche :

http://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/, rubrique «Concours, emploi et carrières», «Personnel enseignant du supérieur et chercheurs», « Les enseignants chercheurs », «Calendrier de la qualification».
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FICHE SIGNALETIQUE :


Demande de soutenance 

de l’Habilitation à diriger des Recherches

□ Institut national polytechnique de Lorraine
□ Université Henri Poincaré Nancy 1

□ Université Nancy 2
□ Université Paul Verlaine Metz
Arrêté du 23 novembre 1988 relatif à l’Habilitation à diriger des Recherches

Formulaire à compléter et à retourner 8 semaines minimum avant la date de soutenance par voie papier à : 

Service de la Recherche et des Etudes Doctorales (SRED) – Présidence de l’UHP – 24-30, rue Lionnois –

 BP 60120 - 54003 Nancy Cédex 
I - INFORMATIONS CONCERNANT LE CANDIDAT
NOM - PRÉNOM M., Mme, Mlle (*) 



Université de rattachement :………………………………………………………………………

Parrain scientifique :     …………………………………………………………………………….                  

DIPLOME DE DOCTORAT en (discipline)


Université


Année 



II - INFORMATIONS CONCERNANT L’HDR

Ecole Doctorale
……

DISCIPLINE  



Section CNU /EPST 


Thème de la recherche : 



DATE définitive de la soutenance : 


à


h



Lieu : 


Les éventuels compléments d’informations sont à communiquer le plus rapidement possible au SRED

III – INFORMATIONS CONCERNANT LES RAPPORTEURS ET LE JURY  


NOM ET QUALITÉ DES 3 RAPPORTEURS :
( A choisir au sein de la liste validée par l’école doctorale (fiche signalétique demande d’inscription à l’HDR)

Indiquer qualité, adresse professionnelle, numéro de téléphone et de télécopie, e-mail, section CNU et Ecole Doctorale   
            
M., Mme, Mlle (*)


M., Mme, Mlle (*)


M., Mme, Mlle (*)


NOM ET QUALITÉ DES AUTRES MEMBRES DU JURY :

EXAMINATEURS :

      
Indiquer qualité, adresse professionnelle, numéro de téléphone et de télécopie, e-mail, section CNU et Ecole Doctorale   
M., Mme, Mlle (*)


M., Mme, Mlle (*)


M., Mme, Mlle (*)


M., Mme, Mlle (*)


M., Mme, Mlle (*)


INVITES EVENTUELS (ne participent pas à la délibération du jury) :

M., Mme, Mlle (*)


M., Mme, Mlle (*)


(*) Rayer les mentions inutiles

IV.    VALIDATION DE LA PROPOSITION DEFINITIVE DE JURY ET DE RAPPORTEURS PAR L’ECOLE DOCTORALE :

Nom, Date et signature :

A remplir par le SRED 

Date de dépôt du dossier :
UHP/SRED/CD

30/07/2010


